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2025/627/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- i'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 22 novembre 2025 de Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de la
« Poissonnerie des 3 Villes Sours », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons
de 3ème catégorie, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre 2025, de
10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE:

Article!6: : Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de la « Poissonnerie des 3 Villes Sours » sise 18 rue
Paul Bignon - 76260 EU est autorisé àjoyvnTunJsjsièmÊ. débit temporaire Jebsjssonsjde
3tme6atéaDlie. dar1s la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4

décembre 2025, de 10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur LUNDER Raphaël est chargé également de
respecter les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1e'6 adjointe se réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur Je Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à ['exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BAR
Maire e la le 'Eu
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Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@vme-eu.fr
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N" 2025/628/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3.321 -1, L. 3334-1 , L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 22 novembre 2025 de Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de ia
« Poissonnerie des 3 Villes Sours », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons
de 3ême catégorie, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025,
de 10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël,

ARRÊTE s

Article 1er : Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de la « Poissonn rie des 3 Villes Sours » sise 18 rue
Paul Bignon - 76260 EU est autorisé aoywr un uatrième. debit. temBpraire de boissons de
î^  e-aféaone, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6
décembre 2025, de 10hOO à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur LUNDER Raphaël est chargé également de
respecter les règles sanitaires en \flgueur à otte date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1ère adjointe se réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

MonsieurJe Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à ta
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sepl novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel R
Mr- »U d'Eu

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg. eu@ville-eu. fr
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2025/629/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L. 3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- 1-arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement généra! des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 22 novembre 2025 de Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de la
« Poissonnerie des 3 Villes Sours », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons
de 3ème catégorie, dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à
['occasion du marché de Noël.

ARRÊTE s

AcBQte^ : Monsieur LUNDER Raphaël, propriétaire de la « Poissonnerie des 3 Villes Sours », sise 18 rue
Paul Bignon - 76260 EU est autorisé à ouvrir un cinayjèm^débitjemeo@ireje to^
3ème catégoriÊ, dans l cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à
19h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de ['arrêté préfectorai du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur LUNDER Raphaël est chargé également de
respecter lo règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1ère adjointe se résen/e le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Article_3 : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant i'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de ia gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Miche A 1ER
M u
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Mairie d'EU
Tel : 02. 35.86.44.00
Mail : mairie-sg. eu@^'Ule-eu. fr
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N" 2025/630/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- te Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L. 2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1. L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 14 novembre 2025 de Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des
champagnes « LECARDEUR GASPARD », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de
boissons de 3ême catégorie, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre
2025. de 10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël,

î

ARRÊTE s

rticle 1er : Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des champagnes « LECARDEUR GASPARD », sise
58 rue Gaston Pottevin - 51530 MONTHELON est autorisée à-ouvrir . un premier débit
îêCTlPQAe debol^Qns, de 3èmB, catégone, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3
décembre au jeudi 4 décembre 2025, de 10h00 à 20.h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Madame LECARDEUR Stéphanie est chargée également de
respecter les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1ère adjointe se réserve le droit d'arreter toutes ventes d'alcool.

Monsieur. Ie Maire est chargé de l'exécufion du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
poiice municipale.

Fait à EU. en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel AR R
Mair e d'Eu

e

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44. 00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/631/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L.3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- 1-arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans l département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 14 novembre 2025 de Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des
champagnes « LECARDEUR GASPARD», sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de
boissons de 3ème catégorie, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6
décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE:

Article 1e: : Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des champagnes « LECARDEUR GASPARD », sise
58 rue Gaston Poitevin - 51530 MONTHELON est autorisée àjoyvnr un deuxièmejléfcsit
tçnn^rainede. bojsso. ns de3ê"lca^etie^dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5
décembre au samedi 6 décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Madame LECARDEUR Stéphanie est chargée également de
respecter les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1ère adjointe se réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Article 3 : Monsieur... le Maire est chargé de i'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel
Mair

B R

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44. 00

Mail : mairie-sg. eu@ville-eu. fr
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2025/632/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

i
!

Le Maire de la ville d'EU

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321 -1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritinne

Considérant la demande du 14 novembre 2025 de Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des
champagnes « LECARDEUR GASPARD », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de
boissons de 3è"'e catégorie, dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à
19h00 à l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE;

Article 1er : Madame LECARDEUR Stéphanie, gérante des champagnes « LECARDEUR GASPARD », sise
58 rue Gaston Poitevin - 51530 MONTHELON est autorisée âL.oyvrfc. J-in troisième débit
temar9ireJe^Qissojîs^eJ^eçat^one^dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7
décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de i'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Madame LECARDEUR Stéphanie est chargée également de
respecter les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la
1ère adjointe se réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Articles : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôte de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel RB R
Maire d _ T d'Eu

:y' »^ ^

^
.^, î.-

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/633/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCAStON D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne,
sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie, dans la cour
d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre 2025, de 10hOO à 20h00 à l'occasion du
marché de Noëi-

ARRETE:

Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne, sise 25bis rue des Monts - 49380
BELLEVIGNE EN LAYON est autorisé àjownLUQ_gKr^^^^AemîXi^e de .baissons de
3ème^at^p.ne, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4
décembre 2025, de 10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur MAUGIN David est chargé également de respecter
les règles sanitaires en wgueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire o la 1êre adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur, le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Mi el B

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@vUle-cu.fr
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2025/634/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L. 2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne,
sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie, dans la cour
d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025. de 10h00 à 22h30 à l-occasion
du marché de Noël.

ARRÊTE:

Article 1er : Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne, sise 25bis rue des Monts - 49380
BELLEVIGNE EN LAYON est autorisé à puvrir un deuxième débit tem ralredetoj^ansde
3èmo catégotie, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6
décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2: Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de !'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur MAUGIN David est chargé également de respecter
les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en i'Hôtet de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BA IE
Maire de la ille 'Eu

' X3-E'
^

Mairie d'EU
Tel : 0235.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/635/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment tes articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L.3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne,
sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie, dans la cour
d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE:

ticle 1er : Monsieur MAUGIN David, co-gérant du Château du Fresne, sise 25bis rue des Monts - 49380
BELLEVIGNE EN LAYON est autorisé à ouvnr_un troisième débit temporaLre de .boissons de
3e"'9 cat^orie, dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à
19h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2: Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et te respect des
zones protégées du département. Monsieur MAUGIN David est chargé également de respecter
les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Article 3 : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

ï

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@vae-eu.fr

M. Michel BA Ij
Maire d lld'Eu

/-N^-

1/3
v nr -4



DÉWRTEMENT

SEINE -MAItn'LME

CANTON

El-

COMMUNE

EV

. ÉPUBI.ICUE FRAMÇAtSE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE  
2025/636/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêfé préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie
BBS ». soiiicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ême catégorie, dans la
cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre 2025, de 10h00 à 20h00 à
l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE;

Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie BBS », sise 9 bis place Jean Jaurès -
80 120 FEUQUIÈRES EN VIMEU est autorisé à ouvntmjKemjer débrttçinjB03te_de_^
de_3èffl8^tÊgori.e, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4
décembre 2025, de 10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et te respect des
zones protégés du département. Monsieur MAISON Mehdi est chargé également de respecter
les r^les sanitaires en wgueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Articles : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BAR R
Maire de la V e ' u

\.

/1»1

i:'"J
Mairie d'EU
Tel : 02 J5.86.44. DO
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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DÉB4RTEMENT
RSPUSI-IOUB FRAHÇAISe

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

L
  

2025/637/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriaies et notamment les articies L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articies L.3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- 1-arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans ie département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie
BBS », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3eT catégorie^dans la

cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à
l'occasion du marché de Noëi.

ARRÊTE.

Article 1er : Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie BBS », sise 9 bis place Jean Jaurès -
80 120 FEUQUIÈRES EN VIMEU est autoriséà ouvri n deuxiènîedébjtteniBpjaire de boissons
<ieJè'TB_ça!^ng, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6
décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et te respect des
zones prot^ées du département. Monsieur MAISON Mehdi est chargé également de respecter
les règles sanitaires en vigueur à otte date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Article 3 : Monsieur le Maire est chargé de i'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôte! de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel B
Maire

R
>

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg. eu@viUe-eu. fr
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ARRÊTÉ DU MAIRE

 

2025/638/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- l'arrêté préfectora! « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans ie département de la Seine-Maritime

Considérant ta demande du 25 novembre 2025 de Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie
BBS », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ême catégorie, dans la
courd'honneurdu château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

ARRETE:

Article 1er : Monsieur MAISON Mehdi, propriétaire de la « Brasserie BBS », sise 9 bis place Jean Jaurès -
80 120 FEUQUIÈRES EN VIMEU est autorisé à oyvnrun. troisième débitteinfiorairejJe. bojssons
de_3èm6çat^one, dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00
à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article^: Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021, à savoir une fermeture au plus tard à 2 heures du matin et le respect des
zones protégées du département. Monsieur MAISON Mehdi est chargé également de respecter
les règles sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se
réserve le droit d'arrêter toutes ventes d'alcooi.

Article 3 : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BA 1ER
Maire de l ille u

: . -.

# ^

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@viUe-eu.fr
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2025/639/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de !a santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

[. arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 26 novembre 2025 de Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT
PE ». sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie, dans la cour
d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au Jeudi 4 décembre 2025, de 10hOO à 20h00 à l'occasion du
marché de Noël.

ARRÊTE;

ArtLçteJ6 !: Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT PE », sise Encapette -32360

LAVARDENS est autorisé à ouvrir un premier débit temeoraire de boisson^jde^ma_ç. atègerie,
dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre 2025, de
10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Monsieur SAINT PE Mathieu est chargé également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU. en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

i
l

M. Michel 1ER
Maire illed'Eu

/ ':
'3'^
g. :'\ 4^

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
MaU : mairie-sg. eu@vme-eu. fr
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2025/640/AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLiQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L. 2212-2,
- le Code de !a santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- ['arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de ta Seine-Maritime

Considérant la demande du 26 novembre 2025 de Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT
PE », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de baissons de 3ême catégorie, dans la cour
d'honneurdu château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025, de 10h00 à 22h30 à l'occasion
du marché de Noël.

ARRÊTE;

Article 1er : Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT PE » sise Encapette -32360
LAVARDENS est a utorisé ̂ ijvriryndeuxième débit terTiÊOi^Te die boissons e.3ème cat^orre,
dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025, de
10h00 à 22h30 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Monsieur SAINT PE Mathieu est chargé également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Articles : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU. en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BA
Maire la il d'Eu

Mairie d'EU
Tel : 0235.86.44.00
Mail : mairie-sg. eu@viUe-eu. fr
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ARRÊTÉ DU MAIRE

EU  
2025/641/AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 26 novembre 2025 de Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT
PE ». sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie, dans la cour
d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE:

Article 1N : Monsieur SAINT PE Mathieu, gérant de « EARL SAINT PE», sise Encapette -32360

LAVARDENS est autorisé àjouvrir un troisième débit tem rair&de boissons de36!TOcatèsone,
dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à
l'occasion du marché de Noël.

Article 2 : Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de ['arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Monsieur SAINT PE Mathieu est chargé également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à otte date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel AR ER
Mai -. d'

i/^l
l^ï

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.0ft
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/642AR/6.4

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE
AL'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Généra! des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- l'arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans te département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES
TEMPLIERS », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3èmB catégorie,
dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4 décembre 2025, de 10hOO à 20h00 à
l'occasion du marché de Noël.

ARRÊTE:

Article 1er : Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES TEMPLIERS », sise 8 route du Mas Reig
- 66 650 BANYULS-SUR-MER est autorisée à ouvrir un renijeLdl^ittemKffairgjde boissons
de 3ème catégorie, dans la cour d'honneur du château, du mercredi 3 décembre au jeudi 4
décembre 2025, de 10h00 à 20h00 à l'occasion du marché de Noël.

Article 2: Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Madame DUPRÉ Laetitia est chargée également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1 ère adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'aicooi.

Article 3 : Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

-3
&
«i

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/643AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 3321-1, L. 3334-1, L. 3334-2, L. 3335-4 et
L.3352-5,

- ['arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES
TEMPLIERS », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie,
dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6 décembre 2025, de 10h00 à 22h30
à l'occasion du marché de Noël.

ARRETE:

Article 1er : Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES TEMPLIERS », sise 8 route du Mas Reig
- 66 650 BANYULS-SUR-MER est autorisée à ouvrir un deuxième débitte|imoaire de boisçgr^
âg_3^nB5atéaoo, dans la cour d'honneur du château, du vendredi 5 décembre au samedi 6
décembre 2025, de 10h 0 à 22h30 à i'occasion du marché de Noël.

Article 2: Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Madame DUPRÉ Laetitia est chargée également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1êre adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'expioitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

M. Michel BA IE
Maire de l ille 'Eu

D'C Y.
-s
T. ;'.*. :. _\

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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2025/644AR/6.4
ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE

A L'OCCASION D'UNE MANIFESTATION PUBLIQUE

Le Maire de la ville d'EU,

Vu,
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et L. 221 2-2,
- le Code de la santé publique, et notamment ses articles L.3321-1, L.3334-1, L.3334-2, L. 3335-4 et
L. 3352-5,

- ['arrêté préfectoral « CAB/BPA » du 15 décembre 2021 portant règlement général des débits de boissons
dans le département de la Seine-Maritime

Considérant la demande du 25 novembre 2025 de Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES
TEMPLIERS », sollicitant une autorisation d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 3ème catégorie,
dans la cour d-honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00 à 19h00 à l'occasion du marché
de Noël.

ARRÊTE:

^rticLe.. 1er : Madame DUPRÉ Laetitia, gérante de « TERRES DES TEMPLIERS », sise 8 route du Mas Reig
- 66 650 BANYULS-SUR-MER est autorisée â^uvrirun troisi'medébrt t m rairede boissons
.

djs3Èm6£atéS9ng, dans la cour d'honneur du château, le dimanche 7 décembre 2025 de 10h00
à 19h00 à l'occasion du marché de Noël.

Le débit de boissons temporaire sera soumis aux dispositions de l'arrêté préfectoral du
15 décembre 2021. Madame DUPRÉ Laetitia est chargée également de respecter les règles
sanitaires en vigueur à cette date. En cas de nécessité, le Maire ou la 1ère adjointe se réserve le
droit d'arrêter toutes ventes d'alcool.

Monsieur le Maire est chargé de l'exécuîion du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la
police municipale.

Fait à EU, en l'Hôtel de ville, le vingt-sept novembre deux mille vingt-cinq.

Mairie d'EU
Tel : 02.35.86.44.00
Mail : mairie-sg. eu@ville-eu. fr

À

M. Michel BARBI R
Maire de le Eu
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